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SOCIETE CIVILE  
 

2JQBM  

 
************** 

STATUTS 

************** 

 

 

LES SOUSSIGNES : 

 

1°) - Monsieur Jérôme BOURDEAU, né le 7 Décembre 1969 à NIORT (DEUX SEVRES), 
demeurant 64 Boulevard d’Estrées, 86100 CHATELLERAULT 
 

2°) - Madame Emmanuelle BOURDEAU née Yung Ja Emmanuelle TISSEAU le 23 
Mars 1970 à JUNNAM (COREE DU SUD) – demeurant 17 rue des libellules 86580 VOUNEUIL 
SOUS BIARD 
 
Monsieur Jérôme BOURDEAU et Madame Emmanuelle BOURDEAU ayant fait précéder leur union 
par un contrat de mariage reçu par maître Eric SABATIER, Notaire à POITIERS, le 7 juin 1996. 
 
Ont établi de la manière suivante, les statuts d'une société civile devant exister entre eux : 
 

TITRE I - FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE  

 

Article 1 – FORME 

 
Il est formé, par les présentes, entre les propriétaires des parts sociales ci-après créés et de celles qui 
pourraient l'être ultérieurement, une société Civile, régie par les Articles 1832 à 1870-1 du Code Civil, 
et par les présents statuts. 
 
Article 2 - OBJET  
 
La Société, depuis l’assemblée générale du 14 octobre 2016, a pour objet : 

 1° La propriété et la gestion ainsi que la vente sans pour autant porter atteinte au caractère civil de la 
société, de toutes valeurs mobilières, droits sociaux ou autres titres détenus en pleine propriété, nue-
propriété, usufruit, quasi-usufruit, par voie d’achats, d’échanges, d’apports, de souscriptions, 
donations. 

 
2° Accessoirement, l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la 

transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits 

immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des 

biens et droits immobiliers, en question 

 

3° Et plus généralement, toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à 

cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la 

société. 

 

 Article 3 – DENOMINATION 

La société a pour dénomination "2JQBM" 



Article 4 - SIEGE 

Par décision en date du 1er juillet 2023, le siège de la société est fixé: 

1 rue des rouges gorges 86580 VOUNEUIL SOUS BIARD 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département, par simple décision de la 
gérance, et partout ailleurs, par décision de l'assemblée générale extraordinaire aux présents 
statuts. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à dater de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sous réserves des cas de dissolution anticipée ou de prorogation 
prévus aux présents statuts. 

Le décès, l'absence, la démission ou l'extension d'un ou plusieurs associés, n'entraînera pas la 
dissolution de la société. Celle-ci continuera de plein droit entre les associés restants tant qu'ils 
seront au nombre de deux au moins. 

TITRE II~ APPORTS, CAPITAL SOCIAL, PARTS SOCIALES 

Article 6 -APPORTS. DECLARATIONS 

Les associés avaient fait apport à la société, à savoir : 

- Monsieur Jérôme BOURDEAU
La somme de CINQ CENT FRANCS

Mademoiselle Emmanuelle TISSEAU 
La somme de MILLE CINQ CENT FRANCS 

500 F. soit 76,23 Euros 

1 500 F. soit 228,67 Euros 

------------------

------------------

Total composant la capital social ........................................ 2 000 F; soit 304,90 Euros 

Laquelle somme a été effectivement versée sur compte joint au nom de tous les associés, ainsi que les 
associés le reconnaissent et s'en donnent mutuellement décharge. 

Le solde du compte sera viré, après immatriculation de la société au R.C.S. à un compte ouvert au 
nom de la société sur simple justification de l'immatriculation par l'un des gérants. 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Madame Emmanuelle BOURDEAU ayant cédé, selon acte sous seing privé en date du 15 JUIN 2015 
à monsieur Jérôme BOURDEAU les parts numérotées 6 à 10, le capital social est désormais réparti de 
la façon suivante 

Monsieur Jérôme BOURDEAU 10 parts numérotées de 1 à 10 

Madame Emmanuelle BOURDEAU 10 pars numérotées de 11 à 20 
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10 parts 

10 parts 



Par acte sous seing privé en date du 1er juillet 2023, Madame Emmanuelle TISSEAU-BOURDEAU a cédé 
l'ensemble de ses parts à Monsieur Jérôme BOURDEAU;

Le capital est désormais réparti comme suit :

- Jérôme BOURDEAU    20 parts sociales

Il ne sera délivré aucun titre représentant les parts sociales. Les droits de chaque associé 
résulteront seulement des présents statuts et des actes ultérieurs modifiant le capital social ou 
constatant les cessions régul ièrement consenties. 

Une copie ou un extrait de ces actes, certifié par la gérance, sera délivré à chaque associé, sur sa 
demande et à ses frais. Il sera tenu, au siège de la société, un registre coté, paraphé et signé de la 
gérance, sur lequel seront inscrites, par ordre chronologique, les adhésions des associés avec 
indication du capital souscrit. 

La société pourra se procurer les fonds dont elle aura besoin au moyen d'emprunts ou d'avances 
notamment en compte courant. Les conditions de ces emprunts ou avances seront fixées lors de 
chaque opération par la gérance. 

Article 8. 

-

MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital social pourra être augmenté par des apports en espèces ou en nature, effectués par les 
associés originaires et par des nouveaux membres ou par incorporation de comptes courants, par 
décision de l'assemblée générale extraordinaire. Le capital social pourra également être diminué par la 
reprise totale ou partielle des apports, résultant du retrait, de l'exclusion ou du décès d'un ou de 
plusieurs associés. 

Article 9. - CESSION DE PARTS, AGREMENT. NOUVEAUX ASSOCIES

1 - Toute cession de parts sociales doit faire l'objet d'un acte notarié ou sous seings privés et être 
signifiée à la société selon les formes de l'article 1690 du Code civil. 

Elle n'est opposable aux tiers, qu'après accomplissement de ces formalités et après publication 
conformément aux dispositions réglementaires. 

Si deux époux sont simultanément membres de la société, les cessions faites par l'un d'eux à l'autre, 
pour être valables, doivent résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seings privés ayant acquis date 
certaine, autrement que par le décès du cédant. 

Toute cession de parts sociales devra faire l'objet d'un dépôt au registre du commerce et des sociétés. 

2 - Toute cession de parts sociales, à titre onéreux ou gratuit, entre associés intervient 
librement ; toute autre cession doit recevoir au préalable l'agrément du gérant. 

Le projet de cession doit être notifié, avec demande d'agrément, à la société par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, en indiquant les nom et prénoms, profession, domicile et nationalité 
du cessionnaire, le nombre de parts cédées, leur prix et le cas échéant, leurs numéros. 

Dans le mois de la réception de cette lettre recommandée, la gérance notifie sa décision à l'associé 
cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La décision n'est pas motivée. Faute 
par 1� gérance d'avoir fait connaître sa décision dans ce délai, l'agrément du cessionnaire est réputé 
acqms. 

Si la cession est autorisée, elle doit être réalisée dans les trente jours qui suivent la date de réception 
de la notification de la décision. A défaut de régularisation dans ce délai, la cession doit à nouveau 
être soumise à l'autorisation dans les conditions ci-dessus indiquées. Les frais de cession seront à la 
charge du ou des cessionnaires. 

En cas de refus cessionnaire proposé, tous les associés doivent en être avisés préalablement par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée par le gérant dans le délai de dix jours à 
compter de la notification du cédant, les avisant de la cession projetée en leur rappelant les 
dispositions des articles 1862 et 1863 du Code civil ainsi que celles du présent article. 

Chacun des associés du cédant dispose alors d'un délai de dix jours pour exprimer, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, sa volonté d'exercer la faculté de rachat prévue par 
l'article 1862 du Code civil, étant entendu que s'ils sont plusieurs, ils seront réputés acquéreurs à 
proportion du nombre de parts qu'ils détenaient au jour de la notification à la société du projet de 
cession. 
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